
Traitement à domicile – Inter-
vention de crise psychiatrique
Traitement Le traitement à domicile est un concept de traitement intermédiaire pour 
l’intervention de crise psychiatrique limitée dans le temps au domicile des patients. Il est 
efficace au niveau clinique, économique, peut remplacer ou raccourcir les traitements sta-
tionnaires et est bien accepté par de nombreux patients et proches. Sa mise en œuvre est 
toutefois assez lente en Suisse en raison de quelques obstacles.
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Le traitement à domicile pour l’intervention de crise 
pour les maladies mentales aiguës est conseillé par 
les recommandations thérapeutiques germano-

phones et internationales [1, 2] sur la base de preuves scien-
tifiques convaincantes pour la mise en œuvre dans toutes 
les régions. Le traitement à domicile peut raccourcir ou 
remplacer les traitements hospitaliers avec au moins la 
même efficacité, il entraîne moins d’interruptions de traite-
ment, une plus grande satisfaction des patients et de leurs 
proches ainsi qu’une réduction des coûts de traitement [3]. 
Bien que dans d’autres pays européens, des offres de traite-
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ment psychiatriques mobiles et intermédiaires soient déjà 
établies depuis de nombreuses années et qu’il existe des 
conditions cadres juridiques et des bases de financement 
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Le traitement à domicile est dispensé par des équipes de traitement interprofessionnelles.
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domicile mises en place pour remplacer une hospitalisa-
tion, les forfaits journaliers se sont entre-temps établis. La 
nouvelle offre doit s’intégrer dans les structures de soins 
existantes, être disponible de manière flexible et adaptée 
aux besoins, et être accessible de sorte à remplacer ou à rac-
courcir les traitements hospitaliers. Une évaluation de suivi 
systématique par le biais de données cliniques de base ou 
d’un projet de recherche plus vaste est donc essentielle.

Des études scientifiques suisses
Les données suisses sur le traitement à domicile sont issues 
d’un essai contrôlé randomisé (ECR) réalisé en Argovie et 
d’études d’observation réalisées à Zurich, en Argovie et au 
Tessin. Les résultats du RCT argovien prouvent que le trai-
tement à domicile eut remplacer jusqu’à 30% des journées 
de traitement stationnaire pour une qualité et une durée de 
traitement comparables ainsi que des coûts inférieurs [6]. 
Au terme de l’étude, une tendance à l’allongement de la du-
rée du traitement ainsi qu’une modification de la clientèle 
(moins de prises en charge de patients après placement à 
des fins d’assistance et de troubles psychotiques) dans le 
cadre du traitement à domicile a été constatée [7]. Des 
études d’observation non expérimentales menées à Zurich 
et au Tessin ont permis de constater des limitations fonc-
tionnelles et des taux de réadmission comparables chez les 
patientes en traitement à domicile et en milieu hospitalier 
– la gravité de la maladie et la durée du traitement étaient 
également similaires. La proportion de patients ayant un 
trouble psychotique comme diagnostic principal (30%) 
correspondait également à la proportion de patients hospi-
talisés [8, 9]. Pour les patients socialement mieux intégrés 
(vie en commun avec d’autres personnes, activité profes-
sionnelle, peu de problèmes sociaux), il est possible de rem-
placer plus de jours de soins hospitaliers par un traitement 
à domicile [10]. La satisfaction des patients en traitement à 
domicile était généralement élevée, indépendamment de 
critères socio-démographiques et cliniques [11]. L’informa-
tion sur la possibilité d’un traitement aigu à domicile n’est 
pas encore très répandue parmi les patients et les médecins 
prescripteurs (40 à 60% n’avaient aucune information sur 
cette option [12]). 
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idoines, leur mise en œuvre en Suisse n’est jusqu’à présent 
possible que dans le cadre de projets pilotes régionaux. 

Les offres de traitement intermédiaires, un modèle 
d’avenir
Le traitement psychiatrique ne doit être dispensé en milieu 
hospitalier que lorsque les soins ambulatoires ou intermé-
diaires ne sont pas suffisants ou pas disponibles. Il convien-
dra à l’avenir de développer des capacités intermédiaires 
afin de remplacer les traitements hospitaliers et de répondre 
à l’augmentation attendue de la demande en soins psychia-
triques. Le secteur des soins intermédiaires comprend tous 
les settings entre le traitement ambulatoire chez les psy-
chiatres, psychothérapeutes et médecins de famille et le 
traitement hospitalier dans les cliniques psychiatriques. Il 
s’agit notamment de traitements interprofessionnels com-
plexes dans des services psychiatriques ambulatoires, des 
cliniques de jour et des concepts de soins de proximité [4]. 
Ces derniers se différencient entre modèles de traitement à 
basse ou moyenne fréquence, principalement illimités dans 
le temps (p. ex. Assertive Community Treatment) et en trai-
tement à haute fréquence intensif à domicile limité dans le 
temps (traitement à domicile). Le traitement à domicile est 
généralement dispensé par des équipes de traitement inter-
professionnelles, propose des visites quotidiennes à domi-
cile et est disponible 24 heures sur 24. Il existe en Suisse 
plusieurs modèles répartis en trois grandes catégories.

 – Traitement à domicile en intervention de crise pour 
remplacer ou raccourcir l’hospitalisation par une équipe 
autonome (notamment dans le canton de Lucerne, en 
Argovie, Zurich, Tessin, Vaud, Berne).

 – Traitement transitoire post-hospitalier pour raccourcir 
les séjours hospitaliers et éviter les réadmissions (no-
tamment en Thurgovie et à Bâle-Ville).

 – Traitement à domicile dans le cadre d’une offre de soins 
intégrée: une équipe interprofessionnelle propose une 
intervention de crise en stationnaire, en consultation, en 
hôpital de jour et en ambulatoire, selon les besoins des 
patients (depuis 2022 à Bâle-Campagne).

Conditions de mise en œuvre 
La mise en œuvre d’une offre de traitement à domicile 
 requiert un concept clinique et commercial convaincant de 
la part du prestataire, en général une institution psychia-
trique ayant un mandat de soins de santé primaire, ainsi que 
le soutien des organismes payeurs, à savoir le canton et les 
caisses-maladie. Le traitement à domicile impliquant un in-
vestissement important en termes d’organisation et de coûts 
(intensité du personnel, temps de déplacement, organisa-
tion, prestations en l’absence des patients, permanence des 
soins et prestations de réserve en cas d’urgence), un modèle 
de financement viable doit être négocié [5]. Le financement 
de prestations individuelles (p. ex. via des tarifs ambula-
toires) avec subventionnement par le canton des prestations 
non couvertes par ce biais ou un financement via des for-
faits journaliers avec une répartition des coûts définie entre 
les caisses-maladie et le canton sont en principe envisa-
geables à cet effet. S’agissant d’une offre de traitement inten-
sif équivalente à une hospitalisation, le système tarifaire 
ambulatoire, avec ses nombreuses limitations, n’est que par-
tiellement adapté. Pour la plupart des offres de traitement à 
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